
Le 15 juillet 2022, 
 
Conformément à l’article 553 de la Loi sur les élections et les référendums, dernier alinéa, 
le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenue pour le 
règlement 2022-07-959 est 128.  
 
CALCUL : 
 
Les données ont été prises dans le sommaire du rôle d'évaluation de la Municipalité.  
 
Nombre de logement :  1119 unités 
Nombre d’immeubles non-résidentiels   
et établissement d’entreprises :  54 unités 
TOTAL :  1 173 unités 
  
Le scrutin référendaire doit être tenu, sauf en cas de retrait du règlement, de la résolution 
ou de l’ordonnance, lorsqu’à la fin de la période d’accessibilité au registre le nombre de 
demandes atteint : 
 
Le moins élevé entre 30 000 et le nombre obtenu par l’addition du nombre 13 et de celui 
qui équivaut à 10 % des personnes habiles à voter en excédent des 25 premières, 
lorsqu’elles sont plus de 25; 
 
Lorsque le résultat du calcul prévu au premier alinéa donne un nombre comportant une 
fraction, celle-ci est comptée comme une unité. 
 
Aux fins du premier alinéa, les personnes habiles à voter sont celles qui ont le droit d’être 
inscrites sur la liste référendaire de la municipalité ou, selon le cas, du secteur concerné. 
À moins que le greffier ou secrétaire-trésorier n’ait la liste de toutes ces personnes, leur 
nombre est présumé égal à la somme des unités de logement, des immeubles non 
résidentiels et des établissements d’entreprise situés sur le territoire de la municipalité ou, 
selon le cas, dans le secteur concerné. 
 
CALCUL : (1 173 unités – 25) x 10 % = 114.8+13 = 127.8 (arrondir au plus haut) = 128 
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